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Election complémentaire d’un(e) municipal(e) – dimanche 17 mai 2009 – 1er tour 
Suite à la démission de M. François Pittet, syndic, les électeurs de la Commune de Pampigny sont convoqués le 
dimanche 17 mai 2009 pour élire un/e conseiller/ère municipal/e (1er tour). 
Il y a trois candidats pour cette élection : 
M. Eric Vuilleumier, monteur en chauffage 
M. Olivier Henry, directeur des ventes 
M. Alain Chardon, brocanteur 
Comment voter 
Par correspondance : le bulletin électoral doit être mis dans l’enveloppe de vote jaune avec les bulletins des autres 
scrutins du même jour. 
Le bureau de vote, situé dans la salle du Conseil (Auberge, 1er étage), sera ouvert le dimanche 17 mai 2009 de 
08h00 à 09h00. 
L’électeur peut voter pour l’un ou l’autre des candidats déclarés ou pour n’importe quel/le citoyen/ne inscrit/e au rôle 
des électeurs de la commune. Il doit se servir de l’un des bulletins joint (un seul). 
Chaque électeur a droit à UN  SEUL  SUFFRAGE. S’il en exprime plus, c’est le bureau qui devra biffer les suffrages 
en surnombre en commençant par le bas du bulletin. 
Second tour éventuel 
S’il y a lieu, le second tour se déroulera dimanche 7 juin 2009. Chaque électeur recevra une nouvelle enveloppe 
contenant le matériel de vote à utiliser pour le 2ème tour (celui du 1er tour ne sera plus valable). 
Les listes de candidats devront être déposées au plus tard le mardi 19 mai 2009 à 12h00 précises au greffe 
municipal. 
 
Votation fédérale du 17 mai 2009  
Les objets des scrutins fédéraux sont les suivants : 

1. Arrêté fédéral du 3 octobre 2008 « Pour une prise en compte des médecines complémentaires » (Contre-
projet à l’initiative populaire « Oui aux médecines complémentaires » qui a été retirée) 

2. Arrêté fédéral du 13 juin 2008 portant approbation et mise en œuvre de l’échange de notes entre la Suisse et 
la Communauté européenne concernant la reprise du Règlement relatif aux passeports biométriques et aux 
documents de voyage (Développement de l’Acquis de Schengen). 

Le bureau de vote (salle du Conseil, Auberge 1er étage) sera ouvert 
dimanche 17 mai 2009 de 8h00 à 9h00 

• L’électeur doit obligatoirement être porteur du matériel officiel reçu pour se présenter au bureau de vote. Vous 
avez les possibilités suivantes de voter : 

• Vote « par correspondance » 
• envoi par la poste (dès réception du matériel) 
• dépôt auprès de l’administration communale 
• dépôt dans la boîte aux lettres de la Commune (dernier délai dimanche 17 mai 2009 à 09h00) 

 
Conseil communal du mardi 28 avril 2009 
Nous vous annonçons que le prochain Conseil communal aura lieu le mardi 28 avril 2009 à 20h15 à l’Auberge 
communale (1er étage). Les préavis annoncés dans la précédente Feuille d’informations sont reportés à une date 
ultérieure. Cette séance sera uniquement consacrée à une information sur la zone artisanale des Assenges. 
 
Police des constructions 
Mise à l’enquête publique du 21 mars 2009 au 20 avril 2009 
Thonney Christophe, Impasse des Trois Puits : transformation d’un rural en 3 appartements, bureau-atelier. 
Dérogation à l’art. 15 du RPGA  (balcon-baignoire)  
 
Mise à l’enquête publique du 8 avril 2009 au 7 mai 2009 
Bolay Vincent, Route de la Prêle :  démolition des bâtiments existants et construction d’un immeuble de 9 
appartements. Dérogation à l’art. 84 al 2 RPGA places de parcs, à l’art. 5 de la LFo lisière forêts et à l’art 15 RPGA 
balcon-baignoires. 
 
Mise à l’enquête publique du 18 avril 2009 au 18 mai 2009 
Bolay Vincent, Route de la Prêle : démolition du hangar et construction d’un immeuble de 8 appartements et 5 
places de stationnements. Dérogation à l’art.84 al. 2 RPGA places de parcs et à l’art. 15 RPGA balcon-baignoires 
Ces dossiers peuvent être consultés le lundi soir de 17h00 à 19h00 et le jeudi matin de 8h30 à 11h00. 



 
Autorisations municipales : 
La Municipalité a l’intention de délivrer les autorisations suivantes, si aucune remarque particulière ne lui parvient 
dans les 10 jours : 
Stücker Sophie et Philippe, Crêt de la Réunion 4a et 4b : pose d’un vélux 
Bussy Jacky, Rue du Pressoir 2 : réfection d’un couvert agricole (façade côté boulangerie) 
 
Offres pour les Communes Suisses – 50 ans Swissminiatur 
Dans le cadre du 50ème anniversaire de Swissminiatur, des billets d’entrée sont proposés aux communes au prix de 
Fr.5.--. Ces billets, d’une validité illimitée, peuvent être obtenus au bureau communal aux heures d’ouvertures 
habituelles. 
 
Tour de Romandie – Etape Aubonne-Genève – Dimanche 3 mai 2009 
Nous vous informons que le Tour de Romandie passera à Pampigny le dimanche 3 mai 2009 aux environs de 11h40. 
 

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE : 

 

 
HORAIRE : mardi 17h00  à 18h30 – jeudi 17h00 à 18h30 et 20h00 à 21h00 

(fermé durant les vacances scolaires) 
   
Pampigny, le 8 avril 2009  
  La Municipalité 
 
 

 
Manifestations non officielles 
22.04.2009 Conférence « Le Kilimandjaro » par Alain Gibaud, 14h00, salle villageoise de Sévery 
02.05.2009 Repas familial du FCPJ à Montricher 

Pour toute question : 
Le président : Fabrice Marendaz 079/779.28.54 
La secrétaire : Sylvie Moret 079/467.68.49 
Le caissier : Pierrick Buri 079/206.60.52 
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